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FRANGE. ---- PARIS, 31 DECEMBRE.

ATTENTAT CONTRE LA VIE DU ROI,

Meunier a été' extrait de la Gonciergerie et transféré 
dans la prison du Luxembourg. Il a montré, à la sortie et 
pendant le trajet , une imfVassibili(e qui tient de l’abrutis* 
senient. On l’a déposé dans la chambre qu’ont occupée Fies- 
clii et Ali beau.

MM. Lavaux et Masson sont toujours en état d'arrestation; 
on assure meme qu'ils sont tous deux au secret. L'instruction 
a appris que le pistolet saisi chez M. Lavaux , et celui dont 
s’est servi lassassin, appartenaient à M. Rire, qui les a re
connus ce matin. Celui ci exploitant naguères la maison de 
cotnmerce qu’il a cédée depuis «leux ans environ à M. La
vaux , y avait laissé ces armes, qu’il n’avait pas songe' à 
réclamer.

N
Il paraît que quelques divisions existaient entre M. Bare' et 
. Lav,,ux à l’oce-siou d'un mariage projeté entre ce der

nier et la fille de M. Bare' Des actes respectueux ont e'té 
signifiés , et le tribunal de la Seine était sur le point de statuer 
sur l'opposition formée au mariage , qui devait se célébrer 
dans quinze jours.

Comme nous l'avons dit hier, M. Lavaux, chez lequel 
I Meunier avait travaillé en dernier lieu , et qui est dans la 

garde nationale à cheval, faisait partie de l’escorte qui ac
compagnait le roi au moment où l’attentat a été commis.

Effrayé par la détonation, le eh val de. M. Lavaux s'est 
abattu, et celui ci explique que cette circonstance I a empêché 

! dé voir l'assassin et de le reconnaître.
Hier au soir , M. Collin , commissaire de police , accom 

pagné de plusieurs ageus , s’est transporté dans un café rue 
des Boucheries Saiut Germain , 8, et y a opéré l’arrestation 
du sieur Logoff, typographe, âgé de 37 a 38 ans , demeu
rant a Paris , rue St. Benoit, 7 bis. Des perquisitions ont e'té 
faites a son domicile,

Un autre commissaire de police a aussi arrête hier le sieur 
Canolle , domicilié à Montmartre, qu’on dit être un ancien 
associé de M. Lavaux et étroitement lié avec lui et M. 
Masson.

• Aujourd'hui , dans la journée, M. le commissaire de po
lice Colin , chargé d’une commission rogatoire , délivrée par 
M. Zaïigiacoi.iii , s'est transporté au domicile de M. Doche 
fils , rue Montholon, 3î , pour y faire des perquisitions. Ce 
jeune homme est, dit-on , le commis principal de M. La
vaux , et parent, par all ance de 1 assassin.

Le sieur Prost, chansonnier, cour Balaye , 8, qui avait 
été arrêté au moment de l’événement, n’a pas été mis en li
berté comme on l’avait annoncé.

Il paraît que sur le lieu même du crime , il avait tenu des 
propos injurieux et otfensaus pour la personne du roi.

Cet inculpé a été extrait hier du dé, ôt et conduit à son 
domicile, où M le commissaire de police Gronfier Chailiy 
s’est livré à de minutieuses perquisition».

_ Nous lisons dans une feuille judiciaire : « Un témoin a
confirmé aujourd'hui ce propos de Meunier : Je suis le numéro 
deux ! Mais ce te'moin a ajouté, qu’en descendant de la voi
lure qui l’avait amené des Tuilerù-s à la Conciergerie, l'ac
cusé aurait dit , en aff étant un air souriant et dégagé ; « Ce 
(/lie je vous ai dit tout à l heure h était qu une plaisanterie ,
ma société n existe pas ! .

» M. Zangiacomi , juge d'instruction , lui a fait subir au
jourd'hui un nouvel interrogatoire. On pense que les débats 
auront lieu dans les premiers jours de janvier. »

L'instruction dirigée contre Meunier se poursuit avec ac
vite. Il paraît que le crime de cet homme n’est pas un 

' isolé, et que déjà la justice est sur les traces de 
-- personnes qui seraient, dit-on, assez gravement 

ises. On annonce aussi que dans le dossier d’une

affaire instruite, il y a quelque temps, on a retrouvé des 
listes d'affiliés ea tête desquelles on voit le nom de Jean- 
François Meunier, sellier, homme sur. Enfin ,si l’on en croit 
tous les bruits qui circulent, cet attentat aurait des ramifi
cations assez étendues.

Tous les témoins entendus jusqu'ici représentent Meu
nier comme un homme sans intelligence. Ce qui dominait 
surtout dans son caractère , c’était un excessif amour- 
propre, un entêtement extrême, et un esprit de bravade 
qui le portait à mille extravagances. Il avait, dit-on, la 
manie de faire les paris les plus extraordinaires , et quand 
il s’était engagé à faire une chose, quelque folle qu’elle 
fût , il ne reculait jamais. Ainsi il pariait qu’il avalerait 
une ou deux bouteilles d’eau de.-vie ou d’absinthe , qu’il 
mangerait un dîner servi pour dix personnes etc.

L'avant-veille «lu crime , le jour de Noël , il fit le pari 
d’av.der un énorme pot de moutarde ; après avoir exécuté 
cette singul ère gageure, il tomba dans une espèce d’en- 
gour.lisseim nt léthargique qui dura près de trente-six heures.

M. Vtasson , officier de cavalerie ea non activité, deineu 
rant rue du Faubourg du Teavplé.; n» 16, contre lequel 
un mandat d’amener avait été décerné, a été mis hier 
en- liberté, après avoir subi un interrogatoire. Les pour
suites dirigées contre M. Masson étaient motivées sur les 
relations qu’il avait avec M. Lavaux , dont il lenait les écritu
res. (G. des Tribunaux.)

M. Mignet a été élu hier membre de l’Académie fran
çaise, en remplacement de M. Raynouard.

— Vl. Cb. deBrouct-re, directeur de la banque de Belgique, 
est reparti pour Bruxelles hier soir.

— Le roi Charles X a laissé en mourant 11 millions de 
dettes , sans compter le chiffre des créances d'un grand nom • 
lire d’anciens allemands, hollandais, etc, tel que le comte de 
Plaffenhofen et dont les litres porteraient le passif de la 
succession à plus Me'35 millions. L .vfct'f de Charles X ne s’é
lève pas à plus de «j millions iju.

— Le dernier descendant des empereurs du Mexique , le 
comte de Montezuma , proscrit et exilé d Espagne , à cause 
de ses opinions libérales, repoussé do Mexique pour avoir 
élé soupçonné d’avoir trempé dans une conspiration, vient 
de mourir à la Nouvelle-Orléans, où il vivait d’une pension 
que le gouvernement du Mexique lui faisait. D. Bassillio de 
Teruel, comte de Montezuma, était grand d Espagne de 
lr° classe.

ues
nom

VARIÉTÉS- — MODES- 
TABLEAU DE LA MODE A LA FIN DE t836.

Coiffures — Les bandeaux et les berlhes ont fait place aux boucles 
Ici J'éviene.
Pour les hommes, les cheveux coupés à la Michalon sont générale- 
, ut adoptés ; mais la manière la plus nouvelle et qui sc trouve eu 
îalogie avec la coupe actuelle des collets .les habits, bas et plais, 
i ressemble pas mal a la coiffure.des abbes -1U-siècle dernier : une laie 
ansvei sale et les cheveux bouclent tout autour de la tete.
Chapeaux.-— Pour hommes, la forme a peu varié ; il n’y en a pas 

léine de bien distincts, et chacun Adopte-celle qui sied a «a figure, j 
l’occasion du deuil légitimiste, Gibus a invente les chapeaux de casi- 

iir noir ; mais c’est une fantaisie peu gracieuse. On doit à Magmer les 
laques doubles de velour blanc jiour souées. Ce tie une fantaisie luxueuse,
ui demande une grande fraîcheur, restera distinguée. ,
Pour femmes, la passe des chapeaux est toujours tres evasée , mais 

eseend encore plus près de- jor.es. La forme est mi-haute Pour orne- 
ient, le3 plumes l’emportent sur les fleurs. A la ville, les ch. peaux 
is plus distingués sont à l’anglaise et a. pelés cottages. Le soir, les 
etils chapeaux de velours se font un peu plus grand que l aniee 
assée. Ils ont la passe fort retroussée , quelquefois coupée dans le 
ùlieu : dessous, garnis de fleurs; dessus, ornés de plumes ou doi- 
iaux de paradis.
Bonnets.__Les bonnets paysanne ont vu s’abaisser leur forme. Les

pplats du front deviennent vulgaires; ils sont remplacés par les plissés

La chambre des députés a complète aujourd'hui son bu 
reau en nommant secrétaires MM. Boissy dAnglas, Félix 
Réel et Piscatory.

M. Dupin monte au fauteuil , donne l’acoladeau président 
d’âge et prononce le discours suivant :

« Messieurs et chers collègues , l’honneur que me fait la 
chambre eu me confiant pour la sixième fois la direction de 
ses travaux , ce suffrage de mes collègues si cher à mon 
cœur qui , dans nos précédentes sessions , excitait en moi la 
joie et la reconnaissance , trouve àujourd hui mon âme 
empreinte de la tristesse où nous a tous plongés l’attentat 
renouvelé sur la personne du roi ; cependant , messieurs, la 
Providence a cela d admirable dans ses desseins que d’un mal 
réelelle fait souvent sortir te bien.

° Si ces funestes tentatives Créent un péril autour du 
trône, elles lont éclater dans la personne du prince un si 
noble courage , une telle abnégation de I homme pour ne 
montrer que le roi (mouvemeos), qu’on est surpris de trou- 
ver la royauté’ grandie et la dynastie consolidée au sein même 
du danger, par la pensée acquise à tous les bons Français 
qu à leur lête se trouve un roi tel que notre nation les aime, 
un roi plein de valeur et de magnanimité.

u Quelques instans séparaient à peine son apparition au 
milieu de nous de 1 attentat dont il avait failli être la victime,

à la Maintenon, ou quand on les conserve, la garniture se triple prés 
des joues et vient jusqu’au menton. Les bonnets habillés sont ornés de- 
fleurs oude marabouts, et accompagnés de barbes en blonde ; quelque 
fois ces b rfces se posent derrière et partent du nœud. On porte 
beaucoup de coiffures ou bonnets sans fond , composées de fleurs , de 
rubans et de blondes, et quelquefois de plumes ou de marabouts, La 
fantaisie des bonnets de velours ne se décide pas.

Robes étoffes —- Les étoffes en faveur sont, pour fa ville, les satins, 
de laine à dessins nuageux, les lévantines, les belles mousselines-laine 
lour la toilette les popelines, les châles brochés, les mousselines ca
chemire, les satins unis, le satin impérial, le creps indien, le velours 
égyptien , le velours-plain, et, par dessus tont, le velours épinglé , qui 
est cette année d’un genre recherché. De charmons, articles de goût, 
sont les mérinos et les satins brodés à la main en nuances, en couleur 
sur couleur ; ces broderies faites à la pièce sont en général de légers se
mis de fleurs ou ties dessins à colonnes, et l’on fait broder les ceintures 
et les poignets assortis.

Pour jeunes personnes et toilettes dansantes , les organdis des Indes 
brochés. - Brochés en laine, — brodés en 'couleuret rehaussés d’un léger 
filet d or ou d ärgert. La mousseline laine brochée de blanc , la mousseline 
soie imprimée à fleurs et toutes ces fantaisies de gaz si jolies dans les ma
gasins de madame Gagelin.

Formes dérobés. Nous les avons déjà décrites .* nous ne signalons qu’un 
lait , c’est qu au milieu des nombreuses variétés des manches, celles tout* 
à-fait plates sont adoptées pour les toilettes du soir , rejetées pour celles 
du jour, et que les femmes de bon goût dissimulent autant que possible,

et vous avez vu avec quelle formele' prenant place sur le 
trône e'Ievë dans cette enceinte, il a accompli I e devoir royal 
en entretenant la chambre des affaires et des intérêts de l étal,

» A son exemple, messieurs et chers collègues , Lien que 
le deuil soit encore une fois daus nos cœurs, songeons aux 
devoirs qui nous sont imposés, comme repre'sentans d’un 
grand peuple qui a remis dans nos mains la de'fenae de sas 
intérêts et de ses droits.

» Uniquement pre'occupés de cette noble pensée, vous en
trerez dans l’examen des questions qui vous seront déférée* 
avec calme, sans vous laisser détourner de la recherche de la 
vérité et surtout avec une sincérité dont le pays a besoin et 
qu’il attend de vous.

» Chacun de nous est profondément convaincu que le 
pouvoir royal doit être fort et que l’inviolabilité du roi ne 
saurait être trop efficacement garantie. On nous verra donc 
toujours empressés à reconnaître et à défendre les préroga
tives constitutionnelles de la couronne (la France a droit d'y 
compter) et à maintenir 1rs vôtres sans empiètement et sans 
faiblesse avec cette dignité qui donné de la valeur au concours 
et de la fermeté au point d appui.

Demain la chambre se réunira dans ses bureaux pour dis
cuter l’adresse et nommer la commission.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
M. le président. — De qui vous plaignez-vous ?
Robin — J’ me plains de mon nez , que ce brigand de Macliiron , 

qui était mon ami, m’en a emporté la moitié du côté gauche, comme 
aurait pu faire un animal féroce, dans les pays sauvages du Nouveau- 
Monde.

M. le président. — Avez-vous des témoins de cette voie de fait ?
Robin. —, Beaucoup , des témoins ; j'en ai toute la rue , de témoins , 

et des patentés encore; puisque e’est un épicier qu’a ramassé mon 
morceau de nez dans un petit papier qu’était tombé dans le ruisseau. 
(Il tire de sa poche le petit papier, le déploie, s’approche des juges 
et leur montre le fragment de cartilage. ) Voyez , messieurs , s: y a du 
bon sens d’avoir un nez dans cet état-là. Faites-moi le plaisir de me 
dire si ça ne ressemble pas plutôt à de la vieille amadou qu’à un nez 
de chrétien.

M. le président. — Avez-vous été malade longtemps ?
Robin. — J’ai été huit grands jours à l’agonie de la mort, sans 

pouvoir ji°kidre du tabac, du mal que ça me cuisait quand faliait se 
moucher,

M. le président. — Vous portez-vous partie civile P
Robin. — Bien des remerciemens, monsieur, grâce à Dieu, j’mn 

porte assez bien dans ce moment-ci, mais a fallu du temps.
M. le président. —• Tant mieux pour vous, mais ce n’est pas cela 

que je vous demande. Le Tribunal veut savoir si vous demandez des 
dommages-intérêts pour le tort que vous avez éprouvé.

Robin. — Bien sûr, que j’ai pas eu tort, et que j’en ai éprouvé une 
sévère de la part d’un ami que je m’y attendais nullement.

M. le président. — Vous ne comprenez pas. Je vous demande si 
vous réclamez une somme quelconque en réparation du mal qui vous 
a été fait.

Robin. — Y a pas doute que j’ réclame, puisque j’ suis venu exprès 
ici en réclamation.

M. le président. —- Ce n'est pas tout de réclamer, il faut dire au 
tribunal quelle somme vous voulez obtenir.

Robin. —- Pour ça, j’ m’en rapporte à vous ; vous êtes de la justice, 
vous devez savoir approchant ce que peut valoir un morceau de nez ; 
arrangez ça -comme vous voudrez.

M. le président. — Cela ne peut se faire ainsi; c’est à vous à fixer 
(indemnité que vous vouiez obtenir.

Robin. — Co o.ne vous jugerez, ça sera bien jugé; allez toujours 
d’amitié.

M. l’avocat du roi. — On vous dit que cela ne peut pas se passer 
ainsi.

Robia. — Ah! pardon, monsieur, j’ vous avais pas encore remar
qué de ce que vous êtes un peu par côté; maj_s c’est égal, vous ave;, 
fair d’un bon enfant comme les autres, arrangez ça comme ça vous 
fera plaisir.

M. l'avocat du roi. — Combien de temps avez-vous été malade ?
Robin. — Huit jours et huit nuits, monsieur; même que ma belle-

les applats exclusifs, en les ornant de falbalas de dentelle , de biais d’é
toffe ou de bouffans. Les pèlerines ont disparu même du négligé, excepté 
encore quelques pèlerines fichus, qui 11e sont, à vrai dire, qu’un collet 
ou châle renversé.
- Châles. Les tartans sont tout-à-fait abandonnés à la petite propriété. 
Les cachemires carrés continuent de régner; les couleurs de mode sont 
le noir chamarré de dessins, le gros bleuet le rouge Cortinïe fantaisie, 
on porté des châles de chenille, dont l’effet est chatoyant et le portér 
moelleux. Les châles en velours garni de dentelles ont remplacé mux 
de satin ; ils sont d’un effet peu agréable.

Fourrures. Le boa 11’est plus que toléré ; il est remplacé parla pala
tine et par l’écharpe et le mantelet bordé de pelleteries. L'hermine , le 
crêpe sont les fourrures lés plus recherché s Le manchon se poife 
comme complément , malgré la douceur de l’atmosphère. On admet aussi 
comme fantaisie (peu gracieuse , il faut en convenir) les manchons de 
velours et de satin brodés, fourrés en édredon du nord; 1 entrée est 
ornée de plissés de ruban ou de dentelle.

Chausswcs. Pour femmes : le brodequin est devenu Vulgaire , le 
soulier-guêtre l’a remplacé ; le brodequin ou la guêtre de satiu noir sont 
bien portés Le soulier de cuir verni se met avec bas de soie no 1rs 
unis ou à jour , et par fantaisie brodés en couleur. Pour le matin les 
bottines à l’anglaise boutonnées Pour la chambre, les douillettes de taf
fetas ou de satins piquées , ou bien encore les pantoufles de velours dou
blées en flanelle.

Pour hommes, à la ville, les bottes de cuir vemi à haut ta
lon; le soir les souliers de cuir yerai et les bottes imitait le bas J*



LE POLITIQUE

sœur s’a trouvé mal deux fois du sang que je perdais comme un bœuf 
qu'en étrangle.

La belle-soeur, du fond de l’auditoire. — Oui, messieurs, c’est la 
vérité ; je suis tombée mal deux fois du saisissement que ça m’a oc
casionné de le voir dans la position qu’il était. Le médecin m’a fait une 
saignée de trois francs auquel que je réclame aussi les trois francs , .si 
y a moyen.

M. le président. —■ Gela ne se peut pas, vous n’êtes pas partie 
plaignante au procès.

La belle-sœur. — J’ai pourtant bien lieu de me plaindre puisque 
c'est moi qui a guéri mon beau-frère, que sans ça il nétait pas dans 
le cas d’en revenir.

M. le président, à Robin. — Plaignant, vous avez été huit jours 
sans travailler; que gagnez-vous par jour?

Robin. —. Je gagne pas grand’chose, allez ; des trente sous, des qua
rante sous, des fois rien du tout, c’est selon la veine.

Pendant que Robin replie dans le petit papier son morceau de nez , 
qu’il a tenu à la main pendant toute sa déclaration , le tribunal a dé
libéré , et condamne Macliiron à quinze jours de prison et 15 fr. de 
dommages-intérêts.

Robin. — C’est pas de trop, mais c’est assez.
La belle-sœur. — Faudra-t-il que mon beau-frère me donne, sur les 

J 5 fr.j Us 3 de ma saignée?
Ko bin. — Plus souvent! que t'en auras, des 3 fr. pour ta saignée; 

c xt le médecin des pauvres qui t’a piqué la veine , et encore c’était 
pas pour le saisissement de mon nez, puisque t’en avais besoin pour 
antre chose.

.------ —«»——

BELGIQUE»
•Bruxelles 3!.. décembre (trois heures) Tl s’est fait peu d’affaires, 

Ardoin tq 5 j8 .A 3j4 P- Actions réunies io3 i(8 A.
Amsterdam , 3o décembre. Dette active 2 i[2 p. c. 54 i[2 5(3 gpô , 

5 p. c. loo 1[4 1[2 3jd, billet de chance 2 3 i(i6 îjS qi6, syndicat 
cs4. j»8 , société de commerce i84 i[2 i86, Ardoin piècesale 85 liv. 19 
5(3 i3[iG 3(4 , russes m3 7(8 104.

POLICE DU ROULAGE.

Le Moniteur publie l'arrête suivant :
R> vu noire arrêté du 3i mars L833 qui, par modification 

aux dispositions du décret du a3 juiu 1806, a permis anx 
voitures de roulage et des messageries de transporter, pendant 
le terme d’une année, des charges plus fortes que celles fixées 
par ce décret ;

Revu nos arrêtés des 16 avril i834, 16 février 1835 et 9 
mars i836 , qui ont successivement prorogé celui du 3 t mars 
1-833, qui est exécutoire jusqu’au 1“ avril 1S37

Considérant que l’expérience de I hiver dernier a dçmon- 
tré que le maintien des dispositions de cet arrêté a causé , 
en general, aux routes des dégradations graves , et que sur 
plusieurs points la sûreté des communications a été compro- 
11; ise ;

Considérant que la conservation des routes, les inté
rêts du commerce et la sûreté des voyageurs , réclament 
la révocation immédiate de notre arrêté précité du 9 mars 
LS36, maintenant , jusqu’au ter avril 1837 j celui du 3l 
mars t833 ;

Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur ,
Noua avons arrêté et arrêtons:

Art. 1er. Est révoqué notre arrêté du 9 mars l836; main
tenant, jusqu’au 1er. avril 1837, celui du 3i mais i833 ; 
en conséquence , les dispositions du décret du »3 juin 
»806, «n matière de chargement de voitures de rou
lage et de messageries deviennent de nouveau obligatoires .

Nous nous réservons néanmoins d’accorder ultérieurement 
au roulage plus dé facilité pour la saison d été.

Art. a. Notre ministre de l’intérieur est chargé de l’i 
cution du présent arrêté, 
fs Donné a Bruxelles, le 28décembre t836,

LEOPOLD.
Par le roi : Le ministre de l’intérieur.

. . -DE TüEUX

honoraire à l’université de Bruxelles; Gamhreliu, docteur en 
médecine et en chirurgie à Namur.

Candidature. — MM. Vancutsem , docteur en médecine , 
et professeur honoraire à l’université de Bruxelles ; Michaux, 
professeur extraordinaire a l’université de Louvain; Leroy, | 
professeur ordinaire a l’université de Liège.

Faculté des sciences. — MM. Delvaux, professeur ordinaire 
g l’université de Liège; Plateau, professeur extraordinaire 
à l Université de Gand ; Wesntae.1, professeur à l’athénée de 
Bruxelles.

Faculté de philosophie et lettres. —MM. Lechevîu, pr»- 
fe.sseur à l’athénée deTournuy; Bormans , professeur extraor
dinaire à [’université de Gaud; Bergeron, professeur ordi
naire à l’université de Bruxelles.

lexe-

Un arrêté royal dû 3o décembre porte ce qui sjs■ t :
Vu l’article 4f tie la loi du 27 septembre i835, sur ien

seignement supérieur aux frais ne létat; sur le rapport de 
notre ministre de l’intérieur , nous avons arrête et arrê
tons :

Sont nommés membres titulaires des jurys d’examen :
Faculté de droit. Doctorat. — MM. Ryckère, professeur 

émérite à l’université de Gand; De Bruyn . professeur ordi
naire à l'université de Louvain ; Ballu, professeur ordinaire 
à l’universite de Gand.

Caudidature. — MM. Van Meenen, président de la cham
bre à la cour de cassation et professeur extraordinair© à 1 u- 
niversilé de Bruxelles ; Du pont, rectenr a 1 université da 
Liège ; Derote , professeur ordinaire à 1 université de Gand.

Faculté de médecine. Doctorat. — MM. Vau Coetsetu, 
professeur ordinaiee h l'université de Garni ; Caroly, prési
dant de la commission médicale du Brabant, et professeur

soie à jour. Les brodequins boulonnés à l’anglaise sont bien pour 
négligé.

Bijoux. — Il n’est plus permis de porter de grosses chaînes. La mode 
des jeannettes , qui devient cependant un peu vulgaire , a donné nais
sance à des colliers d’or travaillé ou de pierreries, auxquels sont jointes 
de légères croix de Malte suspendues avec cœur formant coulant. Les 
larges broches carrées avec peintures ou mosaïques se portent générale
ment. La boucles de ceinture ne s’admet plus qu’en négligé, et alors elle 
représente des serpeilà entortillés , et ornés de peinture ou de mosaï-

parure
flottant.

Les gants , encore plus courts que par le passé , se garnissent ou 
de plissés de ruban ou dé blondes étagées et à deux ou trois rangs 
et n imitant pas mal les gantelets de anciens chevaliers. Les mitaines 
de blonde sans couture , inventées par Violard , se portent sous le 
gant. L< s manchettes suivent la forme des hauts poignets ; elles se 
font tn batiste , en mousseline de l’Inde, brodées et en dentelle ; près 
de la main, une petite garniture basse formant ruche , et vers le 
coude trois rangs hauts et étagés formant entonnoir. Les éventails se 
portent même au coindu feu Ceux à la Mignard, avec riches pein
tures, incrustations.; ciselures et sculptures sont toujours les plus 
recherchés; mais ceux de satin ou de taffeias chinois, sont ^de non 
«ont et LUi plaiés dans la main d’une jolie femme , qui sen sert 
aplanie d’un joujou et quelquefois comme Les caMes de

CHEMAIN DE FER.
Le Journal du Commerce de Paris publie les rensei- 

gnemens suivants sur les négociations ouvertes à Paris par 
MM. Meeus et de Brouckere , touchaut léxécutiou du che
min de-fer de Paris à Bruxelles*

Des négociations sérieuses se suivent depuis quelques jours 
entre le gouvernement et une société de capitalistes fran
çais et belges pour la concession du eliemin de fer de Paris à 
Bruxelles. Ges négociations sont même très-avancés , et il y 
a tout lieu de croire qu elles permettront de présenter à la 
session prochaine un projet de loi destiné à eu autoriser l'exé
cution.

C’est M. Meeus, président de la société générale , qui 
s’est principalement chargé de traiter avec le gouverne
ment des conditions de l’entreprise, M. Ch. de Brouckere., 
directeur de la Bauque de Belgique , est arrivé récemment 
à Paris pour le seconder , et les sommités de la banque 
française paraissent décidées à signaler par cette . grande 
opération leur entrée dans la voie féconde des travaux 
pnblics.

Nous pouvons, sans craindre de compromettre les négo
ciations , donner quelques renseignemens sur les bases qui 
ont été posées jusqu'ici d'un commun accord. Le chemin de 
fer de Paris a Bruxelles serait concédé directement à la com
pagnie , moyennant un tarif établi sur le transport des voya
geurs et des marchandises. La circulation qui a lieuaujour
d'hui ne paraissant pas susceptible de couvrir d’abord les 
frais de l’entreprise , une subvention sur ie trésor public lui 
serait accordée , mais cette subvention ne serait qu'une sorte 
de prêt remboursable sur les bénéfices à venir de la com
pagnie.

D’ailleurs, à l'instar d’uneclause insérée par les législateurs 
des Ëtats Unis dans les actes de concession de plusieurs che
mins de fer, le gouvernement se réserverait le droit fe rache
ter le chemin de fer au bout d’une certaiue époque , et 
moyennant certaines conditions. Parmi les autres obliga
tions imposées à la compagnie figureraient celles d’exécu 
ter à des prix très réduits quelques services de transport pour 
le gouvernement , tels’ que le service de ta poste et le service 
de transport dés trpupes et du matériel militaire toutes les fois 
que besoin sera.

Un pense bieu que ces négociations ne se suivent pas sans 
obstacle ; déjà elles avaient été entamées sous le ministère de 
M. Thiers et eiles avaient échoué , aujourd’hui encore elles 
rencontrent des difficultés de la part de l’administration des 
pouts et chaussées et M, Martin (du Nord), qui eu a épousé 
les intérêts. L'administration s’est toujours bercée de i’idee 
qu’elle construirait elle-même la plupart des grandes ligues 
partant de Paris comme Geutre , et abautissaut aux différentes 
extrémités du royaume»

Toutefois les objections qui ont été faites par elle, et ré
pétées par M. Martin (du Nord), ont peu touché les autres 
membres du cabinet; l’affaire ayant été discutée dans le con
seil, MM. Ai olé et Ducbâtel surtout out appuyé sur la néces
sité d’entrer enfin d’une manière franche et large daus un 
système de travaux publics plus en harmonie avec les prin
cipes de l’écouomie politique et avec les exigences de la si
tuation ; l’avis de ces deux ministres, dont l’un a dirigé les 
travaux publics sous t'empire et dont l’autre les avait dans 
ses attributions il y a un an, a fait impression et paraît de
voir l’emporter. Ajoutons que ie ministère , s’il prolonge sou 
existeuce jusqu’à l’ouverture de la sessiou , sera bien-aise de 
pouvoir annoncer la conclusion de cette grande affaire ; cer
tes la phrase du discours du trône, qui annoncerait la pro
chaine exécution du chemin de fer de Paris à Bruxelles, «e 
serait pas celle qui serait la moins bien reçae et qui produi
rait ie moins d’effet.

L'Indépendant dément ce qu’à dit le Journal du Com
merce de Paris sur l’opposition que rencontrerait dans 1 ad
ministration des ponts et chaussées en France , le projet 
de construire un chemin de fer de Paris à nos frontières. 

Nous avons, dit [Indépendant,des raisons de croire très

visites peintes semblent reprendre faveur; les plus distinguées ne sont 
point coupées, mais unies, avec sujets , paysages on fleurs.

On fait pour tour de cou mille choses en rubau. en velours avec plis
sés de ruban oa de blonde ; les plus distingues sont, pour le matin , 
une simple cravatte «le façonné de Lyon ou de foulard des Iudes à 
dessins chinois ; et pour le" soir , de riches et larges rubans brochés 
ou peints, dans les prix de 10 à-20 fr. l’aune.

Modes d'hommes. — Les eravattes de jour sont également façon
nées. Pour le' soir, toujours la cravatte de satin noir ou celle de 
satin broché blanc ajustées à longs pans ou bien encore !a cravatte 
anglaise blanche.

Etoffes pour gilets : cachemire , à dessin , cachemire brodé , satin 
brodé , velours uni, velours épinglé Forme à châle.

Chemises : toujours petits jabots. Les cols reparaissent.
Formes d'habits. — 11 nous reste à signaler un changement qui vient 

de s’opérer dans la forme des habits : les tailles longues descendant 
jusque sur les hanches, et qui avantageaient le buste , ont fait place 
aux tailles courtes , les redingotes longues étoffées aux redingotes écour
tées. L’homme paraît maintenant tout en jambes, et ne ressemble 
pas mal à ces oiseaux perchés sur de longues pattes. Enfin la mode a 
parlé , et bientôt peut-être, reviendta-t elle pour les femmes aux robes 
Maillot de l’empire. Les habits sont donc courts de taille , à encolures 
baisses, à poitrine évasée; les basques sont longues, échancrées sur les 
hanches ; les anglaises , au lieu de tomber carrément, viennent de 
fuif ut perdre daas la courbé qua décrit l’écUîtacrurc des hanches.

inexacts les renseignements sur lesquels la feuille parisienne 
se fonde , pour préteudre que M. Martin (du Nord)se serait 
montré opposé à cette entreprise , et que les autres ministres 
et le corps des ponts et chaussées y auraient fait des objec
tions qui prouveraient ie mauvais vouloir des uns et des 
auties. D'après les informations qui nous parviennent, nous 
croyons au contraire que la négociation aététraitée dansles 
meilleurs termes possibles , que l'on est bien près de s’en
tendre, et que l'on s’entendra certainement.

Une seule chose pourrait y mettre obstacle. Ce serait le 
renversement du cabinet Or , la vieille pi esse parisienne , 
qui au lieu de s’occuper des intérêts matériels de la France, 
de pousser aux améliorations progressives , en traitant sans 
relâche des questions utiles , perd sou temps à de vaines que
relles de portefeuilles ,etxe sait qu'inquiet, r les hommes du 
pouvoir, en appuyant toutes les intrigues dirigées contre 
eux et tous les intrigàns qui convoitent leurs places, cette 
presse , disons nous , travaille de toutes ses forces eu se «no. 
ment à renverser le ministère du 6 septembre. Si elle y par
venait , la constitution du cabinet exigerait sans doute un 
assez longtemps , et les lois de finance devant être votées 
avant tout , la session s’écoulerait encore une fois improduc
tive, comme presque toutes celles qui l’on précédée. Ainsi , 
l’an dernier, la question relative à la conversion du 5 p. c. 
a fait ajourner toutes les lois d intérêt public , et une sessiou 
qui promettait d heureux fruits a été frappée de stérilité dès 
sou début.

M. Serruys, notre chargé d’affaires à Lisbonne, est, dit-on, 
désigné pour la légation de Stokholm ; quant à M. Yan de 
Weyer, il paraît que son rappel vient d’être demandé au 
gouvernement par la France et par la Grande-Bretagne 
et ou dit que le ministère est déposé à accéder à cette 
demande.

— Trente-cinq militaires, condamnés à différentes peines 
par les conseils • de guerre, ont été graciés par arrêtes 
royaux.

— Le jsénat a pris eu c msidératioo les demandes su» 
vautes :

Grande naturalisation.
M. le généra! Mcllioet, par 18 boules blanches contre l3 

noires; M. de Radzinsky, conseill- r communal à Diest , par 
28 blanches contre 3 noires; M. Steinbach, propriétaire à 
Andemr.es., par 22 bUïiches contre G noires; M. Bresson , 
huissier près le tribunal de ire. instance de Bruxelles, par 
24 blanches contre 6 noires; M. le comte de Briey , par 29 
blanches contre 1 uoire ; M. Gauthier, de Charleroi , par 
28 hlauches contre 4 noires.

Naturalisation ordinaire.
M. Garand, conseiller cotnmuual à Grandrienx, par 2/J 

boules blanches contre 5 noires; V], Steuuuns , bourgmes
tre de Braekhuyzen , par 28 blanches contre 2 noires ; M. 
Arnould, bourgmestre de Yonechc, par 28 blanches contre 
2 nahes; M. de Jongh , capitaine de navire, par 28 blan
ches contre 7 moires ; M. Dczaûtfs , procureur du roi à 
Rtireiuonde, par 26 blanches contre 4 noires; M. Heyde- 
tua on , commissaire de police à Audeuaerde , par 24 blan
ches contre 5 noires.

Le sénat procède ensuite au tirage au sort de la députa
tion qui sera chargée de complimenter le roi à 1 occasion du 
nouvel an. Eile se compose du bureau, de deux questeurs , 
et de MM. le comte d'Oultremout., de Ha ussy , comte de 
Looz , Duval de Beaulieu, vicomte de Piouverois et le baron 
de Potesta de Wuleffes.

Le sénat s’ajourne ensuite infiniment.

LIÈGE, LE 2 JANVIER.
CONSEIL COMMUNAL.

Séance dull décembre i836. — L’appel nominal constats 
l’absence de MM, Brllefroid, Capitaine, Tombeur et Henne« 
quiu , ce dernier pour cause d’indisposition.

Voici l’analyse des pétitions et lettres adressées au con
seil , dépuis la séance du 3o décembre , telle quelle résulte 
de la communication qui eu a etc faite par M. le bourg, 
mestre.

l° Dépêche de la députation du conseil provincial qui re
jette la répartition fade par le conseil communal d’uue somme 
de 2700 i’rs. eutre MM. les commissaires de police Piette , 
Kirsch, Demany , Guilleaume et Simon et les inspecteurs 
Nélis et Kirsch.

20 Nouveau plan pour la reconstruction des bâtimens de 
l’hospice des Orphelins eu Agiinoiit.

3° Budget du bureau central de bienfaisance pour 1837. 
4° Demande de M. le directeur du spectacle , tendante à 

obtenir une avance de 2,000 francs sur la dernière partie

Le collet est aplati à carré à crans formaat le V et non plus l’M. Les 
boulons d’or , d’argent ciselés ou de pierreries sont admis au bal.

Les redingotes sont courtes, très courtes, amples , japoannées , en
tièrement doublés de soie , avec cobct de velours paieil.

Les par-dessus, pas plus longs que les redingotes , se portent même 
sur ce vêtement. Ils ont la même façon, t.a doublure d’astrucan moire 
ou de velours forme le collet, les revers et les parenaeus. De doubles 
brandebourgs en passementerie ferment le devant. Us sont bordes tout 
autour d’une gance nommée bâton rompu. , , -u

Les manteaux à ta Henri lit commencent à se porter a la ville, et 
alors ils sont doublés, de satin, de tévàntine de couleur foncée.

Un voyageur arrives de Nice, ou il a laisse Paganini , raconte 
l’anecdote suivante :

« Le célèbre et opulent violoniste entre chez un perruquier et de
mande qu'on lui fasse la barbe. L’opération achevée, Paganini tire
3 sous de sa poche ; l’artiste en perruque fait vainement observer que 
le prix courant d’une barbe, même pour la elasse ouvrière, est de
4 sous. Impossible d’arracher au tenace roi des violons le supplément 
de 5 cent. Bientôt eut lieu le premier concert. Tandis que la foule 
des dilettanti s’extasiait dans la salle, un homme en faisait le tour 
au dehors en sifflant de toutes ses forces. Q«e faites vous là, dirent 
quelques passaas ? Je siffle Paganini, réplique l’autre, parce qui» 
ne m’a donné que 3 sols pour sa barbe. Le pauvre perruquier ne 
pouvant ou ne voulant payer S francs un billet de parterre avait 
imagifl# cçttc singulière yeiigeauce.



fassteLE POLITIQUE.

du subside cjui ne doit être payée qu’à la fin de l'anne'e 
théâtrale.

Le directeur se fonde sur les dépenses énorm’s que né
cessitent les préparatifs de la mise en scene de la Juive.

5“ Réclamations relatives à l’augmentation de la taxe mu
nicipale sur les bois.

Aux termes du réglement d’ordre intérieur, les quatre pre
miers objets devront être portés à l’ordre du jour de la 
prochaine séance. Le cinquième sera examiné lors de la dis
cussion sur les bois dans le tarif modifié.

M. l’éehevin Lamhinou donne lecture de 1 arrêté royal 
relatif à la construction du Conservatoire et aux agrandis
sement de l’Université. De nombreuses modifications doivent 
être apportées aux plans de l’administration locale : c est 
ainsi que, d’une part, la maison occupée autrefois par M. 
{rail ne serait pas démolie immédiatement, et de l’autre que 
le directeur du Conservatoire ou toute autre personne , ex
cepté le portier, ne pourrait y loger. Eufiu cette approba
tion renferme des conditions onéreuses à la ville. A ce sujet 
M. Lion demande que le conseil examine la quesliou de 
savoir si, d’après l’art. 75 de la loi du 3o mars [836, le 
gouvernement n’est pas obligé d’approuver ou rejeter un 
acte de l’administration communale, sans pouvoir le mo
difier. — Ce point de droit sera examiné eu comité gé
néral.

On continue l’examen du tarif de l’octroi. M. Delexhy de 
mande la parole. Il fait remarquer que la taxe dont le conseil, 
dans la séance du 3o , a frappé les pommes nuira à la fabri
cation du sirop dans l’intérieur de la ville ; il eu conclut qu'il 
faut frapper d'un droit plus élevé le sirop qui se fabrique 
à l’extérieur , et demande qu'on l'établisse à trois francs 
l’hectolitre.

Une discussion a pour résultat de mettre aux voix le« trois 
questions suivantes :

1. La taxe sur les pommes sera t elle maintenue :
19 membres prennent part an vote : 12 sont pour l’affir

mative et 7 contre le maintien du droit.
2. Y aura-t-il un droit sur les poirée* et les sirops P
20 rotans: ta pour et 8 contre.
3. Sera-t il de trois fraucs à l’hectolitre pour l’extérieur?
12 pour et 8 contre.
Le conseil discute successivement les diverses modifications 

proposées au tarif de l’octroi. ( Elles se trouvent dans notre 
numéro .)

■La plupart sont adoptées, quelques-unes avec de légers 
auieudemens. Nous les ferons connaître.

Ce qui concerne les distilleries est ajourné afin que les 
intéressés puissent faire valoir tous les motifs à l’appui dw 
leur réclamation.

Le conseil a renvoyé à l’examen de la commission des 
taxes municipales les deux propositions suivantes :

a. Soumettre à un droit le pain d’épices venant de l’ex
térieur.

b. Faire cesser l’exemption du droit sur les combustibles en 
faveur des usines et manufactures , matière réglée par un 
arrêté municipal do 18-24.

-------------ri—aas—■- -------—
TRAVAUX PUBLICS.

Les intérêts municipaux attirent aujourd hui assez souvent 
l’attention de la presse et,{peut-être ne s’en occupe-t-elle pas 
assez encore. Les travaux publics, entre autres, travaux d’une 
si haute importance, devraient faire l’objet d’une surveillance 
plus active de sa part. Nous avons recueilli ces jour* der
niers quelques nouvelles de nature à prouver la vérité de 
notre assertion, nous allous les communiquer à no« lec
teurs.

Le Palais de Justice est sans contredit l’un des monumens 
les plus remarquables de notre cité. Eb bien ! il paraît que le* 
gens de l’art conspirent la ruine de ce vaste édifiée. On peut 
se rappeler que naguères encore, il s'agissait de renverser 
l’une des façades gothiques qui sélèveut au-dessus des co- 
lonnades et forment avec ces dernières un si bel ensemble. — 
Aujourd’hui on parle d’un autre projet : ce serait d’enduire la 
façade de notre palais d’une couleur jaune, dans le but, sans 
doute, de faire prendre la pierre de taille pour de la pierre de 
sable; mais, ou ne fait pas cette reflexion que l’impression 
produite sur nous par les monumens d'un autre âge, est due 
«n grande partie à celte teinte sombre que les siècles leur ont 
donnée, et que le caractère original d un édifice ne tient pas 
uniquement à la forme, mais encore à la couleur des maté
riaux.

Il faut bien se garder, selon nous, de chercher à modes«? 
niser le Palais qui présente une masse d'architecture à laquelle 
«n ne peut rien ajouter, soit au moyen de la couleur, soit 
de toute autre façon. Qu’011 veuille bien songer aussi que la 
transition subite de la couleur claire que présenterait la fa
çade extérieure avec la nuance antique qu’oiFre l’intérieur 
fera disparaître, un des caractères distinctifs de l'édifice.

Nous ignorons sur quels exemples on pourrait appuyer le 
projet dont on menace le Palais de Liège. Les français, les 
allemands, les italieus ne respectent ils pas religieusement le 
caractère historique de leurs monumens ? Que deviendraient 
Ve nise , Florence , Rome , Gênes , si on s’avisait de revêtir 
leurs palais de couches de couleur :-ous lesquelles disparaî
traient complètement l’empreinte extérieure du siècle qui 
nous révèle la date de leur construction et le génie ries hom
mes qui les ont élevés ? Il est vrai qu’à Paris on a enlevé 
la poussière et la boue qui souillaient les façades du Louvre, 
de St-Gervais , de St-Eustache, mais on s’est bleu gardé de les 
peindre. N a t-011 pas également leissé à L’hôtel de ville de 
cette capitale la couleur propre aux matériaux dont il est 
construit? On en agit de même» l’égard deléglise gothique 
de St. Denis, dont la restauration s’opère eu ce moment , 
sous la direetion habile de M. Debret, membre de l’institut, 
et ce monument conservera ainsi, malgré toutes les répara
tions que i on y a faites, sou caractère primitif.

Eu Belgique aussi, uous avons sous les yeux l’exemple 
d’une restauration qui s’effectue avec autant de goût que de 
génie. Les travaux qui se font à l’hôtel de ville de Louvain 
et qui sont conduits par un de 110s plus habiles architectes, 
offrent un exemple digne d'être suivi. On en répare les bas-

reliefs et les oroemens avec délicatesse et prudence et malgré 
les modifications que subit la matière , ou a grand soin de 
conserver , autant que possible , la couleur antique dont elle 
est empreiute.

Nous fesous des vœux pour qu'011 ne s'écarte pas, dans la 
réparation de la façade de notre palais de justice , de eette 
règle dictée par le bon sens et par un gout éclairé, et qu’on 
abandanue sans retour le projet de la revêtir d’une couleur 
jauue. Les fonds que le badigeonnage aurait absorbés pour
ront être employés plus utilement. La colonnade intérieure 
n’a-t-eiie pas besoin d’être restaurée? Le balcon de la façade 
ue menace-t-il pas ruine? D’autres parties de l’édifice ne ré
clament elles pas les soins de nos architectes? Gardons-nous 
d’employer à défigurer ce monument des sommes qui doivent 
servir uniquement à eu assurer la conservation.

— Nousavons aussi recueilli quelques observations critiques 
relativesà l’exécutiou des travaux publicsqui s’effectuent dans 
uotre ville et que nous soumettons également à l’attention de 
nos lecteurs.

On remarque à la promenade du quai d’Avroy, un troisième 
alignement d’arbres qui ne se rattache à rien de-ce qui pré
cède à partir de l’ancien poutbarre et le passage sur différens 
points. — ün a remarqué aussi que les trottoirs suivent trop 
servilement les lignes brisées de 1 alignement incohérent des 
rues anciennes, etrse raccordent à leur face supérieure où 
leur inégalité rend la circulation si difficile et si dangereuse. 
— Enfin, on peut remarquer encore que les candélabres le 
long des rues de la Régence et de l’Université, outre 
qu’ils ne sont point placés sur un alignement commun, lais
sent trop peu d’espace entre eux et le mur pour qu’une 
personae puisse passer à l’aise.

Nous apprenons avec plaisir que M. Moreen , docteur en 
médecine et en sciences, professeur de Botanique à l’Univer
sité de Liég«, vient d’être nommé membre de l'académie 
impériale des curieux de la nature A» Breslau. On nous as
sure que ce qui a principalement déterminé cette ancienne 
académie de naturalistes à conférer cette honorable distinc
tion k notre jeune compatriote , c’est an travail important 
pour ta science, qu’il avait adressé depuis longtems à l'aca
démie royale de Bruxelles, et que celle-ci a laissé dans ses 
cartons , au lieu d’ea enrichir ses annales.

Le 29 décembre, vers 7 heures du soir , un vol d’objets 
eu cuivre a été cornu.is avec effraction au domicile do 
M. Detienne , marchand de fer, rue du Pont, eu cette ville.

Le lendemain , vers 9 heures du matin , un militaire a 
ét* déposer ees objets chez une marchande de fruits , disant 
qu’ils avaient été trouvés par lui et qu’il viendrait les 
reprendre le soir.

Cet homme n’ayant point reparu, le mari de la marchande 
de fruits ordonna à sa femme de porter ces faits à la connais
sance de ia police, et le 3i au malin les objets volés ont été 
déposés au bureau de M. le commissaire de police du quartier 
du nord, qui s’est mis aussitôt en rapport avec l’autorité 
militaire, afin de découvrir le coupable.

Jusqu’à présent les recherches Sont restées infructueuses.
— Séance publique du conseil communal de Liège , mardi 

prochain, 3 janvier 1837, à 5 heures du soir.
— On a reçu avant-hier les journaux anglais des 24,26 

et 27 décembre. Il n’eu a pas para le 25 à cause de la fête de 
Neé’L

Dans ce moment-ci l’Angleterre est couverte d’une couche 
profonde de neige, telle qu’on n’en a jamais vue de mé
moire d’homme. Il y en a de 6 à 8 pieds sur tout le chemin 
de Londres à Douvres. Les dernières lettres ont été portées 
sur le dos d’un courrier , aucune voiture ne pouvant mar
cher, Le mardi 27 décembre, 26 eourriers de la province 
□’étaient pas arrivés à Londres.

On a remarqué avant la chute de cette neige nne grande 
quantité d’étoiles filantes, comme en 1833, et précisément 
à la mêmeépoqne de l’anuée. Dans sa Réponse à M.Arago 
sur [influence des comètes , le docteur Forster annonçait, il 
y six moi*, que nous anrious un hiver fort rigoureux , ce 
qui arrive toujours , dit-il, après le passage au périhélie de la 
èomète de Halley.

—Lejournalisme qui flatte le pouvoir, le journalisme qui se 
met aux gages des privilégiés et des puissants du monde, le 
journalisme qui soulève et égare les masses, 11e peuvent nuire 
à l’humanité , parce que le mal porte avec lui son remède le 
plqs efficace, parce que ia presse sage et indépendante, la 
presse qui s’adresse au cœur el à la raison, ia presse loyale 
et éclairée et dont les euseigneinens répandent dans toutes 
les classes de la société une instruction solide et durable, 
suffit pour paralyser tous les efforts delà presse antinationale. 
Nous espérons donc que le gouvernement qui jusqu’ici s’est 
reposé sur Fopiuion publique du soiu de faire justice des 
exagéraîions de quelques journaux, sera assez sage pour ne 
pas suivre le conseil que plusieurs sénateurs, et hier encore 
M. Duval de Beaulieu, lui ont donné de proposer une nou
velle loi sur la presse. {Observateur.)

STATISTIQUE.

Nous avons fait connaître les résultats du dernier 
ment du quartier du Sud. Voici les résultats de 
quartier du Nord, qui vient dêtre terminé :

Intra rnuros.
Personnes inscrites 6,521
En fa ns au-dessous de [2 ans, .... 1,881

Extra muros.
Personne* inscrites........................................... 4,6*4
Eufans au dessous de 12 ans, . . . 1,74°

Filles publiques non iuscrites au 
tableau de la population, . . . .

A MM. les Rédacteurs du Politique.
SUBSIDE THEATRALE.

J’ai lu, l’article que vous avez inséré dans votre feuille, 
au sujet du subside théâtrale.

Il existe encore d’autres raisons, que l’auteur aurait pu 
faire valoir à l’appui de sa thèse.

Ce ne sont pas seulement les personnes qui jouissent du 
spectacle qui profitent du subside, lorsque le subside est 
reconnu indispensable à l’axistence du théâtre. Ce sont , 
indépendamment des acteurs étrangers à la ville, les artistes 
de l’orchestre à la position desquels on doit porter intérêt; 
ce sont les ouvriers attachés au theatre, d'autres professions 
encore, telle que celle des loueurs de voitures, Ensuite' 
l’existence du théâtre contribue à aviver le commerce de 
détail d’objets de parure, etc. Il y a donc un assez grand 
nombre de personnes qui profitent matériellement du. 
théâtre. Or, comme la prospérité de certaines classes re
jaillit nécessairement sur les autres, il est évident que les 
classes pauvres doivent se ressentir indirectement du moins 
de eette circulation assez active que le théâtre occasionne. 
C’est plus qu’il n’en faut pour compenser la faible part 
pour laquelle ees classes contribuent au subside accordé 
au directeur.

Et d’ailleurs, s’il est vrai en général, que les dépenses 
publiques doiveut être faites dans l’intérêt de ceux qui eu 
fout les frais, il ne s’en suit pas que chaque dépense c« 
particulier doive nullement profiter à tous. S’il en était 
ainsi, ceux qui u’out pas d'eufans pourraient se récrier 
contre les suhsides accordés aux écoles gratuites ; les classes 
aisées, contre le* écoles gardiennes; le déiste eontre les 
sommes affectées au culte; etc. Il suffit qu’une dépense ait 
un objet utile, quelle satisfasse à un besoin physique oa 
intellectuel d’un grand nombre; qae tous indistinctement 
soient admis à en profiter et que la loi ne pronouce pu» 
à cet égard d’exclusiou, pour qu’il n’y ait pas lieu de se 
plaindre. Il me semble que c’est le cas pour le subside accordé 
au directeur.

Agréez, etc.

e a ! * C’est aujourd’hui qu'aura lieu lapremière représentation 
de Don Juan d'Autriche. G:tte pièce, par les souvenirs his
torique! qu’eile rappelle à tous les Belges, attirera proba
blement un nombreux concours dS spectateurs. Charles- 
Quint et Don Juan sont nos compatriotes , et, à ce titre seul, 
ils doivent nous intéresser au plus haut degré. Nous rendrons 
compte de la comédie de M. Delavigue et de la représentation 
de ce soir.

ETAT CIVIL DE LIEGE , »V 3< bécembie 
Naissances : 0 garçons, 4 Biles.

Mariages 15, savoir, entre : Célestin François Stasse, menuisier, à 
Chapon Seraing, et Elisabeth Degelind, sans"profession , rue des Croi- 
aiers. — Antoine Beneken, tailleur, rue de la Régence , et Marie Joseph 
Henri, sans profession, rue du Crucifix, divorcée de L. H. Th massin. 
— Jean l ierre Boussart, armurier, rue Haut Prt z, et Catherine Gau- 
ter, journalière, rue Saint Nicolas. — Pierre Joseph Delbrouck , garçon 
meunier, à Cheuée, et Marie Elisabeth Lambert, dite Minguet, coutu
rière , rue des Carmes. — Gilles JosephjDelchef, boucher , rue Mississipi, 
et Anne Elisabeth Franquinet, journalière, rue du Moulin.— Nicolas 
Cremers, ébéniste, à Maeseyck, et Marie Joseph SteukerS, cuisinière, 
rue Velbruck,— Martin Rati'etiu, journalier ,ien Bêche, et Marie Jeanne 
Remy, journalière , même rue. —- Lambert Férir, journalier, rue de la 
Clef, et Barbe Borerie, journalière, en Bêche. — Guillaume Joseph 
Tiioaon, armurier, au Thier à Liège, et Agnès Clos«, sans profession, 
même rue. — Guillaume Joseph Golfart, peintre en bàtimens, rue Ro
ture, et Marie Elisabeth Crismer, cuisinière , rue 'inave d'ile. — Hu
bert Joseph Peterken , fabricant de draps , à Dison, et Henriette José
phine Hugon, sans profession, rue des Ecoliers. — Louis Dury, pa
tissier, rue Pout d’ile, et.Marie Anne Joseph Artus, sans profession, * 
Barvane. — Jean François Fraikiu, menuisier, faubourg Saint Gilles, 
veuf de Marie Rosalie Kinot, et Marie Marguerite Toby , sans profes
sion , rue d’Avroi. — Pierre Piters, charon , faubourg|Saiute Walburge, 
et Marie Françoise Hela, journalière, même faubourg. — Mathieu Remi 
Beaufays , libraire, rue Fcionstrée, veuf de Catherine Bodson, et Maris 
Cranshoflf, sans profession , rue Saint Severin.

Décès, 1 garçons, Hilles, I homme — Savoir : Nicolas Bodet, âgé de 
de 68 ans, armurier, faubourg Saiut Gilles, veuf de Marguerite Li
bert.

Les bourgmestre et échevins invitent les parens de Barthélemy Saint 
Hubert, cuirassier au dépôt du 2e régiment de cuirassiers, natif de 
Liège, à se rendre au bureau de l’état-civil, pour affaire adminis
trative.

Population en i835,

ABgmentatloWj . .

Total,

• • •

recense- 
celui du

I 84.02

j 6364 

14766

5r
14,817
4,586

23i

THEATRE RO Y Aï» DE LIEGE.
Aujourd'hui lundi 2 janvier 1837. Abonnement suspendu. La lre re

présentation de DON JUAN D’AUTRICHE ou LA VOCATION, drame 
en 5 acte , de M Casimir Delavigne. — Suivi du 3« acte de la MUETTE 
DEPORTICI , grand opéra , musique d’Auber.

Le spectacle commencera par une Ouverture à grand orchestre. 
Incessamment la reprise de GUILLAUME TELL , grand opéra , AR

RIVER A PROPOS

LIBUAIEIË ANCIENNE
DE

M. Ia. ET a, POLAM «
RUE ST. GANGULPHE , N° 658.

BN ¥BNTE :

ESQUISSES HISTORIQUES
DE L’ANCIEN PAYS DE LIEGE,

FAR

. IL. 1P01LMH,
Conservateur des Archives de la Province.

Bruxelles, Haumann, etc., 1837. 1 vol. iu 8 , de près 
de 3oo pages.

Prix ; 2 frs. 5o centimes.

... . .... . -V Ÿ- . .



LU POLITIQUE

ASSOCIATION NATIONALE.
Pour l'encouragement el le développement de la littérature 

en Belgique.
Séance publique, dimanche, 8 janvier, à il heures du 

matin, dans la grande salle de l’Hôtel-de-ville , pour procé
der au remplacement de trois membres soi tans (}art. gfdes 
Statuts. )

AVIS POUR SUREMCHKRIR.
Suivant procès-verbal en date du 29 décembre i836, on 

a adjugé une MAISON el JARDIN situes à Cbokier , tenant

AWNÔJVCËft

On a PERDU dans la journée de vendredi 3o 
décembre i 836 , une JEUNE CHIENNE D'AR
RÊT, à tâches blanches et brunes, ayant une 
emplâtre sur la tête. Bonne récompense à qui 

la ramènera chez M. le comte DE LANNOY LILDEKERKE, 
rue Agimont, n. 116.

PftOGB AM ME DUJ3ÖS CE UT
VOCAL ET INSTRUMENTAL

Qui sera donné le vendredi six janvier 1837 , dans la salle 
d Emulation , par JM. BRUME , professeur au Conser
vatoire de musique.

pbemièreJpartie.
1° Ouverture de l'Estocq , par Auber.
%0 Duo des Puritains , de Bellini, chante' par MM. Prost et 

Therri.
3° Fantaisie pour le violon, compose'e et exécutée par F. 

Plume.
4" Air de la Juive, d'Halevy, chanté par M. P. Matelot.
5* Morceau fantastique , par Beethoven.

DEUXIÈME PARTIE.
i° Trio de .l’Hôtellerie Portugaise, ehanté par MM. Mate

lot, Prost et Therri, (élèves du Conservatoire.)
2° La Coquette, scène concertante pour violon el orchestre, 

composée et exécutée par F. Prume.
3° Ouverture de Jubel, de Weber.
4° Rataplan , chœur des Huguenots, de Meyei beer,
5 Grandes variations"; composées et exécutées par F. 

Pruiue.
On commencera à 7 heures précises.

On peut se procurer d’avance des billets, chez le concierge 
de la société d Émulation.

Prix: le billet pris d'avance, 3 fr.
Le billet pris à l’entrée, le jour du concert, 4

VENTE

D’UNE BELLE COLLECTION
' R Tï TE> ft HND

d'un côté Ferdinand Delexhy , et d’un second Erasme 
Ma mette.

Aux termes des conditions de la vente, on peut surenchérir 
d’un vingtième , jusqu’au g janvier 1837, en faisant la dé
claration en l'étude du notaire FRATKIN, a Cbokier. 68a

mwm

D’IMlHEtJBLES ET RENTES
POUR SORTIR DE L INDIVISION.

MERCREDI |8 JANVIER 1837,39 heures du matin, Maître 
DELBOUILLE, notaire à ce commis, procédera, devant 
M, le juge de paix des quartiers Sud et Ouest de la ville de 
Liège, en son bureau, rue Mont St. Martin , à Liege , a la

U
MARDI ro JANVIER 1837 , a heures de relevée , il sera 

procédé eu l’e'tude et par le ministère de M' RENOZ , notaire 
à Liège, à la vente aux enchères dune BEI LE COLLECTION 
D ALBATRES arrivés récemment de FLORENCE.

VENTE , aux enchères et à l’extinction des feux , des BIENS 
et RENTES ci-après provenant de la succession de feu M, le 
docteur Ramoux :

l°. Une RENTE annuelle et perpétuelle de 327 francs c. 
au capital de 6,548 francs l4 centimes , due par M. Lambert 
Herman el autres, de Liège.

a°. Une autre RENTE de 4 setiers e'peautre , due par Mul- 
key , représentant Fällige, de St. Gilles, près Liège.

3° Une MAISON en très bon état, cour, écuries, savon
nerie et dépendances, et environ g [|2 v. grandes de jardin 
et cotillage , le tout situé à Jemeppe, assez près de la Meuse , 
au lieu dit au Haut Vinâve.

4“ Deux PIÈCES DE TERRE situées à Flémalle-Haute , 
contenant euseini le 2 verges grandes lo petites

5° Une GRANDE MAISON, propre à tout commerce , 
avec cour et dépendances, située rued’Amay , à Liège , tenant 
d’un côté à la dite rue, et du côté opposé à la rue Tête-de- 
Bœuf et aux représentai)« le comte deHoè’n.

Les acquéreurs auront des facilités pour le paiement du 
prix et toute sécurité.

Sâdresser, pour avoir communication du cahier deschar, 
ges , à M. le juge de paix susdit et au dit notaire, dépositaire 
des titres de propriété.

saatiaâ« MSÂaasa

COLLECTION UNIVERSELLE

VENTE DE LIVRES.

CHEFS D’ŒUVRE DE L’ESPRIT HUMAIN,

Dix francs le volume in-8° de 800 pages.

VOLUMES EN VENTE

LES 26, 27 ET 28 JANVIER 1837, 2 heures de relevée, 
il sera procédé en l’étude et par le ministère de Me RENOZ, 
notaire à Liège , à la vente aux enchères d’une BELLE COL
LECTION DE LIVRES de JURISPRUDENCE, HISTOIRE, 
LITTÉRATURE , SCIENCES , etc., etc.

Le Catalogue se distribuera cinq jours avant la vente en
l’étude dudit notaije, rue du Pot d'Or.

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Suivant acte reçu par M° BIAR , notaire à Liège , le ag 

décembre 1836 , la maison située rue St-Jean en Isle, cotée 
778, audit Liège, a été provisoirement adjugée pour le prix 
de 53oo francs.

Aux ternies du même acte, toute personne solvable peut 
jusqu’au i3 janvier 1837, à midi , surenchérir ladite maison 
d’un dixième , par une déclaration à faire en 1 étude dudit 
M” BIAR, rue Vinave d’Ue, n° 43.

A LOUER , pour le 24 juin prochain , UNE BELLE 
MAISON, située rue St. Jean en Ile , n, 767 bis. — S’y 
adresser. 688

M. R. BEAUFÂYS, libraire Liège. 
Chaque ouvrage se vend séparément. 

Chronique de J. Froissart et de Bonciant,
Mémoires de Commises, Villeneuve,

» de Plaise de Montluc , du Maréchal de
V IELLEVILLE

» de Saulx de tavanne et du Yillars, 
Chroniques de Bayard, etc, etc.

» de Palma Ca yet ,
» de Sali&nac , Coligni, etc , etc.
n de Monstrelet,
» de la Planche , (I’.Aubigné , etc, 

Robertson, ( œuvres historiques),
Gibbon, Décadence de l’Empire Romain, 
Cuicchardin , Hist. d’Italie ,
Flavius J iseph, Hist, des Juifs,
Hérodote ,
Thucydide et Xénophon , œuvres complètes,
PoLYBÈ , HÉRODIEN , ZoZIME ,
Plutarque, Vie des Hommes illustres,
Philosophie Chrétienne (choix d’ouvrages mysti

ques^,
Bacon ,
St François de Sales, œuvres complètes,

3 vol.

i
1 
t
2
i
i
1
2 
2
i

POUR PARAITRE AU 1" JANVIER 1837.

M MODI ?
REVUE DU MONDE ÉLÉGANT

UN CAHIER IN-8° PAR SEMAINE , 
DE CHATEAUX,

AVEC DESSIN DE MODES, VUES 
MUSIQUE, ETC.

Recueil des articles littéraires les plus remarquables, pu
bliés à Paris par MM. J. Janiu^de Balzac, Ch. Nodier, G. 
Sand, André Di lrieu, Walsh , Emile Deschamps, Alphonse 
Karr, Léon Golzan, Méry, etc. MMmes. d'Abranlès, de 
Brady, Constance Aubert, de Girardin , de Santheuvel, 
Sophie Pannier, Fanny Richomme, Clémence Robert, Anaïs 
Se’galas , etc.

Ou souscrit à Liège, chez Leduc, Pont d’Ile.
Prix , franco, 6 francs par trimestre , 20 francs par an.

CHEZ LE MÊME ,

œuvres complètes, 3 
ici. 2
id. 3

œuvres choisies , 1
3

œuvres complètes, 12
i

œuvres complètes^
id.

TööiïtAi ids taaat.
Quatre romandes par mois, en un cahier, 4 8 morceaux , 

par an , 7 francs franco.
Idem, la BELGIQUE PITTORESQUE, Irès beau vol. in 4% 

au complet, prix 15 fr. 3

id.
ici.
ici.
id.
id.
id.
id.
ici.
id.
id.

I
I
I
r
I
1
r
2
I
i
1
2 
2
1
2
4
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VILLE DE LIÈGE.
Le college des bourgmestre et échevins provient les contribuables 

que tes- déciarations relatives à la ceptril^ulion personnelle de I ' 7,
seront ,distribuées "le 2 janvier prochain et les jours suivans , et 

iillies huit jours après, confoi mément à l’art. 52qu elles seront recueilli 
de la loi du 28 juin i8‘22.

A l’hôtel de ville , le 26 décembre 1836.
Le président, L. JAMME. 

Par le collège, le secrétaire, DEMANY.

ADMINISTRATION COMMUNALE DE LIÈGE. — AVIS.
Le sieur Grandjean , fondeur en cuivre, demeurant rue St-Séverin, 

n. 72’, demande l’autorisation d’établir un fourneau au creuset, des- 
ttné à l'exercice de sa profession , dans l’une des pièces de son ha-pieces
hi tation.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine en s’adressant 
par écrit a l’administration communale, 

l iège , le 26 décembre 1836-

»‘OMISES.
PARIS, LE 3o DÉCEMBRE.

Cinq pour cent, • 
Trois pour cent , . 
Act de I t B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

407 90 Esp. D. dilf. s int.
78 85 • Dt. pas. s int.

23(0 00 Belgiq. Empr. 1832
97 (5 Banque de Bel 3’ *

20 5(8

8 OiO 
5 5|8 

000 Q[0
431 7/8

3 ip, consolidés . . 
Bel. rai, 1832 C. D. 
Holl. Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

LONDRES, LE 27 DÉCEMBRE.

83 3(8 Espagne. Cortès. .
lui up) Différées. ....

54 5(8 Passives..................
41 U[) Russie.................
29 0(0 Brésil. Emp. 4 834.

49 4[2 
7 7[S 

C5 3|4
0u0 0|O 

83 t)[0

AMSTERDAM, le 3o DECEMBRE.

Holl. Dette act’ve. 
Dito 2 1(2. . . . .
Différée..................
Billet de change 
Syndic, d’ainort. .

» 3 i(2. .
Soc de coinm. P.-B 

> nouvelle. 
Russie , H. et C-. 5 

t, 1829,5

(00 7(2 
53 3(i 

0 )|0 
23. 3t 6 
q5 0,0 
78 7(8 

184 1(2 
000 0(0 
403 5|8 
000 0(0

Inscr au gr. livre. 
Coriifi. à Ainst. , 
Pologne. L. 11. 300t. 
Lots de ltd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd.............
Dette differ, anc, 

» noyv,
» passive 

Autriche. Métal. 5

65 4(8 
00 0(0 

( 18 3(4 
00 u 0(0

19 15( 4 6 
00 0(0 

0 i‘(0 
0 0(0 
5 3|4 

99 3(4

Anvers. Det. aeliv.
» Det. dilfér. 

Emp de 48 mill. . 
Holl. Dette active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Mélalli. 
Lots de fl. 4 00. . 

» de fl. 250.
• de fl. 500. . 

Polos. Lots fl. 3J0.
» fl. 500. 

BRÉSIL. 12. à L I 83 I 
Rsris. Emp. (831. 

D. dtf. 4 834. 
Dit. p. 1834. 
Dette dilf.

ANVEPiS,LE 3l DÉCEMBRE.

NAPLES. Cert. Falc. 
ÉTAT-RO. Lev. 1832. 

à An. 1834.

105 0(0 
44 1(2 

4 00 4 (2 
00
97 4 ,1

4U3 1,4
000
422
7 to
4 48 0(0 
438 4 (4
84

4g 7(8 3(4 A 
0 0|U 
0 0(0 
8 Ijl P

92 D4 
00 0|0
101 3[4

CHANGES.

Ainst., ç. jours. . 
RotleVd., Idem . * 
Paris, Idem . *’ 

» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j.

» 2 mois
H ami pr 40 HB. c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Garni.

pair
pair
pair
3I4°[„p. 
40[ 4 (2 
39(7 4(2 
35 5(8 
35 t(4 
4(4 p. c.

P
P
P
A.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 34 DÉCEMBRE 4836. 
Les fonds espagnols ont été assez fermes aujourd’hui.

BoürdAloue 
Massillon ,
Fénélon ,

kl.
Rollin( hist, ancienne ),
Bossuet ,
Moralistes français ,
F. Rabelais,
Michel Montaigne ,
Montesquieu ,
J. de la Fontaine ,
Malherbe , Boileau et J. B. Rousseau ,
J. Delille ,
Molière ,
Pierre et Th. Corneille ,
J. Racine ,
Beaumarchais ,
Destouches et Reynard,
La Harpe (cours de littéralure) ,
Lettres de Mme. de Sévigné,
Lantter (voyage d’Antenor en Grèce etc. ,
Bernardin de St Pierre, œuvres complètes
J. J. Rousseau, LL
Voltaire, 'd.
Anquetil (hist, de France) ,
Léonard Gallois, continuation jusqu’à nos jours , 

Ouvrages qui font exception. 
Chateaubriand, œuvres complètes, 5 vol. I. 70.
Mémorial de Ste. Hélène, par Las Cases , suivi de Napoléor 

en exil, par O’MéAra, 2 vol. f. 25.
Casimir de la VrGNE, œuvres complètes, 1 vol. f. 4 3.

Ardoin ouvert 20 49 7[S 3(4 et reste 40 7(8 cours 
On a fait peu d’affaires.

Du 4er. janvier.
On a fait très peu d’affaires aujourd’hui en fonds 

(loin ouvert 49 7(8 et reste 49 3|4 A. à demain

au comptant.

d’Espagne. Ar-

BRUXELLES, le 3t décembre.

Emp. Rotsch., . . 400 l|2 -p
Fin cour, 000 0(0 ACTIONS.

Pr. 4 m . d. 4. 000 0(0
-» 1836 , 4 "(„. . 94 3(1 A Act. Société Gén. 795 0(0 A
d Fin cour. 00 0(0 A Act. de la 8. de C. 443 1(0 P
n pr. Im.d. 1. 00 0(0 Act. la B. de B. 4 33 0(0 P

Del te activ 2 \ |2. 53 0(0 A Act. C. Sam. et O. 407 0(0 P
E. de la ville <832 104 0(0 A Act. des Hauts-F. 4 51 0(1 P
Dette active holl. 52 412 Act. Charb. Flenu. 4 40 0(0 P
Rente domaniale. 97 HL r Act. Bamj. fonc. . 4 U 4 i(2
Brésil <834. . . . 83 4 (4 À Vct. Cb. H. et W 401 0(0 P
Autriche. Métal! 103 1 [0 A Act. Ch. Sclessin . 1 20 0(0 A
Rome. (H32. . . . 104 0(0 A Act Enl.r. Indust (32 0(0 A
Nattes. Falconnet 92 0(0 P Act. Ch. Lev du F. 109 0(0 P

« Banque Tav. 00 0(0 Act. S. d’Ougrée. 000 0(0
PORT. Doua Maria. 00 0(0 Act. S Sars-Lonch. 1 4 0 0(0 A
EsPàG. Ard. 1834• 49 3|4 Act. Che de fer. . 000 0(0 "< f

t> Fin cour. OO 0(0 Act. S. de Vennes- 000 0(0
t> gros, pièces OO 0(0 Act. bat. à V. Anv. 0 0 0(0
» pr. 4 m. d. 1. 20 4(2 I Act. S. St. Léona. 000 0)0
» différée 4 834, 00 0(0 Act. S. Chateliu. 000 0(0

d » anc. 00 C|0 Act. S. Verreries. 440 0(0 A
» dette passive 00 0(0 Act. Ecl. gaz. rés. 00 0(0

Act S. Raffinerie. 4 22 0(0 A
\ct. Verr Charl. 000 0(0

— Act Expi. TEspér. '48 0(0 P
Act. des Brasseries 000 0(0
Act. l ibrairie H C00 0(0

CHANGES. Act, Typogr. VV. 4 "4 0(0 P
Act. Fabr. Tapis 414 t(0

Amst. et. jours. . 1|8 "i„ Act Fabr. de fer 4 06 0(0 A
Lond. et. jours. . i2 05 P Act. Mutual, ind 113 &|8 P
Paris, et. jours. pair A Act. C. de Bruges 404 4(2 P

Act H. F. Monc. III A

VIENNE, LE 22 DÉCEMBRE. 

Métalliques, 4 03 3(1 — Actions de la banque , 139 3.

4(2 à 31 

à 3l c.

3,4

H.LIGNAC, Impr. du Journal , n” 622 , rue du Pot-d Or, à Liège.

,

PLACE D’ANVERS, le 3i décembre.

Café. — Cette fève a de nouveau provoqué quelques transactions 
marquantes. On a cité :

412 balles St. Domingue ordinaire, à 33 cents.
4 50 » Brésil blanchâtre, à 32 4 [2 c.
4 04 » » verdâtre, à 32 c.
Env- 4 40 balles Brésil ordinaire, de 34 
400 balles' beau Batavia , à 35 4(4 

50 » Batavia ord. (fève Havane),
4 00 « Chéribon , à 27 c.
Scure brut. — 70 caisses Havane blond ont trouvé preneur à f. 49 

4 (9 pavillon national.


